
Faites 
carrière en 

Denturologie
En 1997, il a été officiellement annoncé au Parle-
ment canadien qu’octobre est le mois national de 
sensibilisation à la denturologie visant à attirer l’at-
tention du public à la formation spécialisée, à l’éd-
ucation et à l’agrément des denturologistes, ainsi 
qu’à leur rôle dans l’offre de prestation de services 
favorisant la santé bucco-dentaire des patients.

Soutien étudiant et 
professionnel
Que vous soyez étudiant en denturologie ou 
denturologiste agréé, vous bénéficiez d’un sou-
tien inégalé offert par le biais de l’Association 
des denturologistes du Canada, des associations 
provinciales et des autorités réglementaires. 
Vous trouverez leurs coordonnées au 
http://www.denturist.org/indexfr.html

Association des 
denturologistes du 

Canada

Mission
L’Association des denturologistes du Canada  
encadre la pratique de la denturologie au Canada. 
L’Association a pour mission de soutenir l’avance-
ment de la profession par l’éducation, la commu-
nication entre les membres et les relations avec 
divers organismes externes, et de promouvoir l’ex-
cellence dans la prestation des services de prothèses  
dentaires à tous les Canadiens.

Objectifs
Les objectifs de l’Association des denturologistes du 
Canada sont les suivants :
• Promouvoir l’unité de la profession et l’avancement 

de la denturologie à l’échelle nationale;
• Défendre les intérêts des membres de l’Association à 

tous les paliers de gouvernement et auprès du grand 
public;

• Coordonner l’information pertinente transmise aux 
membres;

• De concert avec les membres, contribuer à  
l’uniformisation des lois à la grandeur du Canada;

• Promouvoir et soutenir l’uniformisation de la  
formation et de l’examen de graduation des  
denturologistes;

• Adopter une approche proactive dans le développe-
ment de la denturologie au Canada et dans le monde;

• Promouvoir les normes de codes d’éthique  
professionnelle pour les denturologistes telles 
qu’établies, maintenues et appliquées par les autorités 
canadiennes de réglementation des denturologistes;

• Toute autre question en rapport avec les soins de 
santé buccale que le conseil juge souhaitable.

www.denturist.org



Établissements offrant des 
programmes de denturologie
Actuellement, il y a 6 établissements d’enseignement 
offrant le programme de denturologie; 3 sont ac-
crédités et 3 sont non-accrédités. 

Les programmes de denturologie accrédités sont les 
suivants:

George Brown College (Ontario)
https://www.georgebrown.ca/programs/dentur-

ism-program-s101/  (anglais seulement)

Northern Alberta Institute of
Technology (Alberta) 

https://www.nait.ca/programs/denturist-technolo-
gy?term=2020-fall  (anglais seulement)

CDI College (British Columbia)
https://www.collegecdi.ca/colombie-britannique/pro-

grammes-et-cours/soins-dentaires/denturologiste/

The Denturism Programs that are Non-Accredited 
are as follows:

Oxford College (Ontario)
https://www.oxfordedu.ca/denturism  

(anglais seulement)

College Edouard-Montpetit (Quebec) 
https://www.cegepmontpetit.ca/cam-

pus-de-longueuil/programmes-offerts/scienc-
es-et-sante/110b0-techniques-de-denturologie

Georgian College (Ontario)
https://www.georgiancollege.ca/academics/full-

time-programs/denturism-dntm/  
(anglais seulement)

Vidéo de recrutement
L’Association des denturologistes du Canada a créé 
une vidéo de recrutement pour ceux qui envisagent 
une carrière en denturologie.

Cette vidéo de recrutement donne un aperçu d’une 
«journée dans la vie d’un denturologiste». Elle 
démontre que la denturologie est non seulement une 
carrière enrichissante, mais aussi une carrière qui 
permet d’assurer un équilibre sain entre vie profes-
sionnelle et vie personnelle. Cette vidéo de recrute-
ment peut être consultée au lien suivant:

http://www.denturist.org/careerfr.html

D E N T U R O L O G I E

The Journal of Canadian Denturism / Le Journal de la Denturologie Du Canada

C A N A D A

L’Association des denturologistes du Canada 
publie le Journal de la denturologie du Canada 
quatre fois par an. Il s’agit d’un journal dont la 
majorité des articles et du contenu sont écrits 
par des denturologistes pour des denturologistes.

Le Journal de la denturologie du Canada est une 
excellente ressource non seulement pour les 
denturologistes établis, mais aussi pour les étudi-
ants qui entreront bientôt dans la profession. Il 
est aussi disponible au public pour consultation. 
Les éditions précédentes du journal peuvent être 
consultées en ligne à:

http://www.denturist.org/magazinefr.html

Qu’est-ce qu’un denturologiste?
Un denturologiste est un professionnel de la santé qui 
offre des services prothétiques dentaires directement 
aux particuliers. Un denturologiste fait partie d’une 
profession indépendante auto-réglementée qui tra-
vaille avec d’autres fournisseurs de soins de la santé 
bucco-dentaire pour fournir des soins et des services 
prothétiques dentaires aux patients. En tant que den-
turologiste, vous offririez vos services en chaise aux 
patients dans votre clinique et vous auriez la capacité 
de fabriquer ces prothèses dentaires dans votre cl-
inique. Une vidéo explicative peut être consultée au 
lien suivant :

https://denturistassociation.ca/denturists/what-is-
a-denturist/index.html  (anglais seulement)

La profession de denturologiste est légiférée dans 
toutes les provinces et tous les territoires du Canada 
ainsi que dans d’autres pays. Le Canada est considéré 
comme le chef de file mondial de cette profession et 
compte environ 2 000 denturologistes. Le code de 
Classification National des Professions (CNP) pour 
la profession de denturologiste est 3221. Il s’agit d’un 
code reconnu à l’échelle nationale qui décrit la de-
scription de travail et le marché du travail pour la 
denturologie.  

Qu’est-ce que l’accréditation?
L’accréditation est un processus collégial d’au-
to-formation et de révision externe par des pairs 
pour la responsabilisation de l’assurance de qualité 
et l’amélioration d’un établissement ou d’un pro-
gramme académique conçu pour déterminer s’il 
a respecté ou dépassé les normes publiées de ses 
associations d’accréditation et qu’il remplit sa mis-
sion et  son objectif déclaré. Certaines provinces 
ont en place une loi qui ne permet qu’aux étudiants 
diplômés d’un programme accrédité d’exercer.


